
Article 37

ADHESION

1. Les gouvernements peuvent adhérer au présent Accord aux conditions
déterminées par le Conseil, qui comprennent un délai pour le dépôt des
instruments d'adhésion. Le Conseil transmet ces conditions au dépositaire. Il peut
toutefois accorder une prorogation aux gouvernements qui ne sont pas en mesure
d'adhérer dans le délai fixé.

2. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du
dépositaire.

Article 38

NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISOIRE

Un gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier, d'accepter ou
d'approuver le présent Accord, ou un gouvernement pour lequel le Conseil a fixé
des conditions d'adhésion mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument,
peut à tout moment notifier au dépositaire qu'il appliquera l'Accord à titre
provisoire, en conformité avec ses lois et règlements, soit quand celui-ci entrera
en vigueur conformément à l'article 39, soit, s'il est déjà en vigueur, à une date
spécifiée.

Article 39

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1« février 2008
ou à toute date ultérieure, si 12 gouvernements de producteurs détenant au moins
60 % du total des voix attribuées conformément à l'Annexe A du présent Accord
et 10 gouvernements de consommateurs mentionnés à l'Annexe B et représentant
au moins 60 % du volume mondial des importations de bois tropicaux enregistré
en 2005, année de référence, ont signé définitivement le présent Accord ou l'ont
ratifié, accepté ou approuvé, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 ou à
l'article 37.

2. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à titre définitif le
1 février 2008, il entrera en vigueur à titre provisoire à cette date ou à toute date
se situant dans les six mois qui suivent, si 10 gouvernements de producteurs
détenant au moins 50 % du total des voix attribuées conformément à l'Annexe A
du présent Accord et sept gouvernements de consommateurs mentionnés à
l'Annexe B et représentant au moins 50 % du volume mondial des importations
de bois tropicaux enregistré en 2005, année de référence, ont signé définitivement
l'Accord ou l'ont ratifié, accepté ou approuvé conformément au paragraphe 2 de
l'article 36 ou ont notifié au dépositaire conformément à l'article 38 qu'ils
appliqueront le présent Accord à titre provisoire.


